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du Territoire

DELIBERATION
? 104 du 18 décembre 2018

OBJET - AIRE D'ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE :
CONVENTION D'OCCUPATION

wwwccbrianconnaisfr TEMPORAIRE DU DOMAINE PRIVE DE
L'ETAT

Rapporteur : M. Jean-Louis CHEVALIER
Annexe : Convention d'occupation temporaire du domaine privée de {'Etat dans le cadre du projet à'aire dfaccueif
pour les gens du voyage.

Le 18 décembre 2018 à 18 heures 30, le Conseil Communautaire s'esfc réuni en séance ordinaire, suite à la convocation
du 12 décembre 2018 en la salle du Conseil, Les Cordeliers, sous ia présidence de M. le président, M. Gérard FROMM.

Nombre de conseillers en exercice : 36

Présents ; 28

Nombre de pouvoirs : 7

M. Emeric SALLE est nommé secrétaire de séance.

Sont présents : M. Gérard FROMM, Mme Nicole GUERIN/ Mme Franche DAERDEN, M. Eric PEYTHIEU/
Mme Catherine GUIGLI/ M. Maurice DUFOUR/ M. Yvon AIGUIER, Mme Marie MARCNELLO, M. Alain PROREL, Mme
Renée PFTELET, M. Mohamed DJEFFAL, Mme Claude JIMENEZ/ Mme Catherine VALDENAIRE/ Mme Catherine
MUHLACH/ M. Jean-Franck VIOU3AS/ M. Jean-Pierre SEVREZ, Mme Anne-Mane FORGEOUX/ M. Roger
GUGLIELMFTTI, M. Guy HERMITTE, M. Jean-Louis CHEVALIER/ M. Pierre LEROY, Mme Martine ALYRE, M. Nicolas
GALLIANO, M. Emeric SALLE, M. Thierry BOUCHIÉ/ M. Olivier FONS, M. Sébastien FINE/ Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir ; Mme Fanny BOVFTTO à M. Mohamed DJEFFAL
M. Gilles MARTINEZ à M. Gérard FROMM
M. Romain GRYZKA à Mme Anne-Marie FORGEOUX
M. Bruno MONIER à Mme Catherine MUHLACH
Mme Catherine BLANCHARD à M. Nicolas GALLIANO
M. Gilles PERLI à M. Emeric SALLE
M. Charles PERRÏNO à Mme Patricia ARNAUD

Il est rappelé que la Communauté de Communes est compétente de par ses statuts en matière de
« mise en œuvre des dispositions du Schéma Départemental d'Accueil et d'Habitat des Gens du
voyage » approuvés par arrêté préfectoral en date 5 septembre 2018. A ce titre, l'obligation lui est
conférée de réaliser une aire d'accueil répondant aux objectifs de ce dernier.

Vu la délibération du Conseil Communautaire n°2012-i08 en date du 17 juillet 2012, dans laquelle la
Communauté de communes décidait de créer une aire cTaccueii des gens du voyage au lieu-dit « Le
Guy » sur les Communes de Briançon, Puy-Saint-André et Viliard Saint Pancrace.

Vu la délibération du Conseil Communautaire n°2016-64 en date du 05 juillet 2016 relative à la demande
d'ouverture d'une enquête publique préalable à la Déclaration cTUtilité Publique pour l'aménagement
d'une aire d'accueil des gens du voyage/ au iieu-dit Le Guy.

Vu la délibération du Conseil Communautaire n°2017-3 du 7 février 2017 relatives aux acquisitions
foncières de Faire d'accuei! des gens du voyage/

Vu la délibération du Conseil Communautaire n°2017-26 en date du 28 mars 2017 concernant la
déclaration de projet reîative au dossier de déclaration d'Utilité Publique pour Faménagement d'une aire
d'accueil des gens du voyage/ au lieu-dit Le Guy.
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Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (CGPPP)/ et notamment son article
L. 1212-1,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment ses articles L1311-13 et L5211-37/

Vu le jugement de fixation d'indemnités en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique en date
du 18 octobre 2018,

Considérant, le rapport du juge de l'expropriation indiquant que le commissaire du gouvernement
dans ses conclusions enregistrées le 16 août 2018, estime qu'il n'y a pas lieu d'allouer d'indemnités à ia
succession Richard/ le bien appartement à i'Etat,

Considérant que les parcelles C1427 et C1581 appartiennent à FEtat et que dans Fattente d'une
acquisition définitive/ l'Etat autorise par voie de convention la Communauté de Communes à occuper/ à
titre gracieux/ l 600 m2 issus des parcelles C 1427 et 1581;

Vu Kavis favorable de la commission « Affaires Sociales » en date du 19 novembre 2018,

Vu Favis favorable du Bureau des Viœ-présidents en date du 26 novembre 2018.

Le Conseil Communautaire à Funanimité :

• Approuve la convention relative à l'occupation temporaire du domaine privé de l'Etat/

• Autorise le Président ou son représentant à signer la convention ci-jointe relative à Foccupation
temporaire du domaine privé de FEtat.

Ainsi fait et délibéré les : jour/ mois et an susdits.

Pour copie conforme ,^ ^Wfê%?
Le président,

^
Date affichage :
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